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A12. LISTE DES PRODUITS DANGEREUX UTILISÉS ET FDS 
ASSOCIÉES



Exploitation et remise en état d’un site ISDI+ - Commune de Guerville (78) 

Egis  GSM 

Version 1 
01/06/2018 Annexes à la demande d’enregistrement Page 96 / 97 

 

Les produits présents sur le site seront uniquement liés à l’alimentation et à la maintenance des 
engins. Il s’agit des produits suivants : 

 gazole non routier (GNR) pour le ravitaillement des engins ;  

 huile hydraulique pour la maintenance des engins ;  

 huile moteur diesel ;  

 liquide de refroidissement ;  

 graisse pour les engins ;  

 lave-glace.  

Les fiches de données sécurité (FDS) seront disponibles à proximité des stockages de produits 
et seront tenues à jour. Elles sont présentées dans les pages suivantes. 

Les caractéristiques et mentions de dangers des produits stockés sont listées dans le tableau ci-
après. 

Tableau 6 : caractéristiques et dangerosité des produits stockés 

Type de 
produit 

Quantité stockée 
et 
conditionnement 

Caractéristiques et dangerosité du produit 
Pictogramme 
de danger 

GNR 
Cuve aérienne 
d’une capacité de 
55 m3. 

Liquide rouge 

Point d’éclair > 55°C 

H226 - Liquide et vapeurs inflammables 

H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et 
de pénétration dans les voies respiratoires 

H315 - Provoque une irritation cutanée 

H332 - Nocif par inhalation 

H351 - Susceptible de provoquer le cancer 

H373 - Risque présumé d'effets graves pour 
les organes à la suite d'expositions répétées 
ou d'une exposition prolongée 

H411 - Toxique pour les organismes 
aquatiques, entraîne des effets néfastes à 
long terme 

 

 

Huile 
hydraulique 

Quelques litres 

Liquide jaune à vert 

Point d’éclair de 204 à 210°C 

H319 - Provoque une sévère irritation des 
yeux 
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Type de 
produit 

Quantité stockée 
et 
conditionnement 

Caractéristiques et dangerosité du produit 
Pictogramme 
de danger 

Huile moteur Quelques litres 

Liquide ambre 

Point d’éclair 230°C 

Aucune mention de danger. 

- 

Liquide de 
refroidissement 

Quelques litres 

Liquide rouge 

Non inflammable 

H373 - Risque présumé d'effets graves pour 
les organes à la suite d'expositions répétées 
ou d'une exposition prolongée 

 

Graisse Quelques kg 

Solide rouge 

Non inflammable 

H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme 

- 

Lave-glace Quelques litres 

Liquide bleu 

Point d’éclair 23°C  

H226 - Liquide et vapeurs inflammables. 

H319 - Provoque une sévère irritation des 
yeux. 

H373 - Risque présumé d'effets graves pour 
les organes à la suite d'expositions répétées 
ou d'une exposition prolongée. 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1 Identificateur de produit 
Nom commercial : Shell Rimula R4 15W-40 
Code du produit : 001C4586 

 
1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisation de la substance/du 
mélange 

: Huile de moteur. 
 

Utilisations déconseillées :  
Ce produit ne doit pas être utilisé dans des applications autres 
que celles recommandées à la Section 1, sans avoir d'abord 
demandé conseil au fournisseur. 
 

 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Fabricant/Fournisseur : Société des Pétroles Shell 
Immeuble les Portes de la Défense 
307 Rue D'Estienne D'Orves 
F-92708 Colombes Cedex 

Téléphone   :  (+33) 0969366018  
Téléfax   :  (+33) 0969366030  
Courrier électronique du 
contact pour la FDS  

:  Pour tout renseignement sur le contenu de cette fiche 
technique santé-sécurité, prière de contacter 
lubricantSDS@shell.com par e-mail.  

 
1.4 Numéro d'appel d'urgence 
 : Shell (en France 24/24h): 0800 33 86 86 (+33 4 82 90 75 50) 

ORFILA (INRS): + 33 (0)1 45 42 59 59 
 

 
 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 
Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 
  
Selon les données disponibles, cette substance / ce mélange ne répond pas aux critères de 
classification. 

2.2 Éléments d'étiquetage 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 
Pictogrammes de danger 
 

: L'Etiquette de Danger n'est pas requise 
 

Mention d'avertissement 
 

: Pas de mention d'avertissement 
 

Mentions de danger :  DANGERS PHYSIQUES: 
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  Non classé comme danger physique selon 
les critères CLP. 

 DANGERS POUR LA SANTÉ : 
 N’est pas classé comme un danger pour la 

santé selon les critères du CLP. 
 DANGERS POUR L'ENVIRONNEMENT : 
 Produit classé non dangereux pour 

l'environnement selon les critères du 
règlement CPL (classification, étiquetage et 
emballage). 

 
 
Conseils de prudence 
 

: Prévention:  
 Aucune phrase de précaution. 
Intervention:  
 Aucune phrase de précaution. 
Stockage:  
 Aucune phrase de précaution. 
Elimination:  
 Aucune phrase de précaution. 
 

   
Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 
 
 
Composants sensibilisants : contient de l’alkarylsulfonate à longue chaîne de calcium. 

Peut produire une réaction allergique. 
 

2.3 Autres dangers 
Ce mélange ne contient aucune substance chimique évaluée comme PBT ou vPvB enregistrée 
conformément à la réglementation REACH. 
Un contact prolongé ou répété avec la peau sans un nettoyage correct peut en boucher les pores de 
la peau et entraîner des troubles tels que de l'acné/la folliculite. 
L'huile usagée peut contenir des impuretés nocives. 
Non classé inflammable mais peut brûler. 

 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
3.2 Mélanges 

Nature chimique : Huile minérale hautement raffinée et additifs. 
L'huile minérale hautement raffinée contient moins de 3 % 
m/m d'extrait de DMSO, conformément à la norme IP346. 
 

  : * contient au moins un des numéros CAS suivants (numéros 
d'enregistrement REACH) : 64742-53-6 (01-2119480375-34), 
64742-54-7 (01-2119484627-25), 64742-55-8 (01-
2119487077-29), 64742-56-9 (01-2119480132-48), 64742-65-
0 (01-2119471299-27), 68037-01-4 (01-2119486452-34), 
72623-86-0 (01-2119474878-16), 72623-87-1 (01-
2119474889-13), 8042-47-5 (01-2119487078-27), 848301-69-
9 (01-0000020163-82). 
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Composants dangereux 

Nom Chimique No.-CAS 
No.-CE 
Numéro 
d'enregistrement 

Classification 
(RÈGLEMENT 

(CE) No 
1272/2008) 

Concentration 
[%] 

Polyoléfine 
succinimide 
polyamine, polyol 

147880-09-9 
 
 

Aquatic Chronic4; 
H413 

 1 -  5 

Alkaryl sulfonate de 
calcium 

722503-69-7 
 
 

Aquatic Chronic4; 
H413 

 1 -  3 

Dialkyl 
dithiophosphate de 
zinc 

68784-31-6 
272-238-5 
 

Eye Dam.1; H318 
Aquatic Chronic2; 
H411 

 1 -  2,4 

Sulphonate d'alcaryl 
de calcium à longue 
chaîne 

722503-69-7 
 
 

Skin Sens.1B; 
H317 
Aquatic Chronic4; 
H413 

 0,1 -  0,9 

Alkaryl sulfonate de 
calcium 

 
 
 

Skin Sens.1B; 
H317 
Aquatic Chronic4; 
H413 

 0,1 -  0,9 

Huile de base 
interchangeable à 
faible viscosité (<20,5 
mm²/s à 40°C) * 

 
 
 

Asp. Tox.1; H304  0 -  90 

Pour l'explication des abréviations voir section 16. 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 
Conseils généraux :  Ne devrait pas présenter de risques pour la santé lors d'une 

utilisation normale. 
 

Protection pour les 
secouristes 

:  En administrant les premiers soins, assurez-vous de porter 
l'équipement de protection personnelle approprié selon les 
accidents, les blessures et l'environnement. 
 
 

En cas d'inhalation :  Aucun traitement n'est nécessaire dans des conditions 
normales d'utilisation. 
Si les symptômes persistent, demander un avis médical. 
 

En cas de contact avec la 
peau 

:  Retirer les vêtements souillés. Rincer la zone exposée avec 
de l'eau puis, si possible, la laver au savon. 
Si l'irritation persiste, consulter un médecin. 
 

En cas de contact avec les 
yeux 

:  Laver les yeux avec beaucoup d'eau. 
Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 
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peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
Si l'irritation persiste, consulter un médecin. 
 

En cas d'ingestion :  En général, aucun traitement n'est nécessaire, sauf en cas 
d'ingestion en quantité importante. Dans tous les cas, 
consulter un médecin. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Symptômes : Les signes et symptômes de l'acné/la folliculite peuvent 

inclure la formation de pustules noires et de points rouges sur 
la peau aux endroits exposés. 
L'ingestion peut provoquer nausées, vomissements et/ou 
diarrhée. 
 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Traitement : Notes au docteur/médecin : 

Traiter selon les symptômes. 
 

 
 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 
Moyens d'extinction 
appropriés 

:  Mousse, eau pulvérisée ou en brouillard. Poudre chimique 
sèche, dioxyde de carbone, sable ou terre peuvent être 
utilisés uniquement pour les incendies de faible ampleur. 

Moyens d'extinction 
inappropriés 

:  Ne pas utiliser d'eau en jet. 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Dangers spécifiques pendant 
la lutte contre l'incendie 

:  Les produits de combustion peuvent comprendre: Un mélange 
complexe dans l'air, formé de gaz (fumées) et de particules 
solides et liquides dans l'air. Dégagement possible de 
monoxyde de carbone en cas de combustion incomplète. 
Composés organiques et non-organiques non identifiés.  

5.3 Conseils aux pompiers 
Équipement de protection 
spécial pour les pompiers 

:  Un équipement de protection adapté comprenant des gants 
résistants aux produits chimiques doit être utilisé ; une 
combinaison résistante aux produits chimiques est conseillée 
en cas de contact prolongé avec le produit. Il est conseillé de 
porter un appareil respiratoire autonome en cas d'incendie 
dans un endroit clos.  Portez une combinaison de pompier 
conforme à la norme en vigueur (par ex.  en Europe :  
EN469).  

Méthodes spécifiques 
d'extinction 

: Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions 
locales et à l'environnement proche. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
Précautions individuelles :  6.1.1 Pour le personnel général 

Eviter tout contact avec la peau et les yeux. 
6.1.2 Pour les secouristes: 
Eviter tout contact avec la peau et les yeux. 
 

 
 
6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 

Précautions pour la 
protection de l'environnement 

:  Utiliser un confinement approprié pour éviter toute 
contamination du milieu ambiant. Empêcher tout écoulement 
ou infiltration dans les égouts, caniveaux ou rivières en 
utilisant du sable ou de la terre ou d'autres barrières 
appropriées. 
 

 
   Prévenir les autorités locales si des fuites significatives ne 

peuvent pas être contenues. 
 

 
6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Méthodes de nettoyage : Epandage glissant. Eviter les accidents, nettoyer 
immédiatement. 
Empêcher tout écoulement en érigeant une barrière de sable, 
de terre ou par tout autre moyen de confinement. 
Récupérer le liquide directement ou à l'aide d'un absorbant. 
Eponger le résidu à l'aide d'un absorbant tel que l'argile, le 
sable ou un autre matériau approprié et éliminer les déchets 
de manière adéquate 
 

6.4 Référence à d'autres rubriques 
Pour le choix des équipements de protection individuels, se reporter au chapitre 8 de la feuille de 
donnée de sécurité., Se reporter au chapître 13 de la FDS en cas de déversement. 

 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

Précautions Générales : En cas de risque d'inhalation de vapeurs, de brouillards ou 
d'aérosols, utiliser une extraction d'air. 
Utiliser les informations figurant sur cette fiche de données 
pour évaluer les risques liés aux conditions locales et 
déterminer les contrôles garantissant une manutention, un 
stockage et une élimination de ce produit dans de bonnes 
conditions de sécurité. 
 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
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Conseils pour une 
manipulation sans danger 

: Éviter tout contact prolongé ou répété avec la peau. 
Eviter l'inhalation de vapeurs et/ou de brouillards. 
Durant la manipulation de fûts du produit, porter des 
chaussures de sécurité et utiliser un matériel de manipulation 
approprié. 
Eliminer de manière adéquate tout chiffon ou matériau de 
nettoyage contaminé afin d'empêcher un incendie. 
 

Transfert de Produit :  Ce matériau peut être un accumulateur statique. Des 
procédures de métallisation et de mise à la terre appropriées 
doivent être utilisées lors de toutes les opérations de transfert 
en vrac.  

 

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Autres données :  Conserver le récipient hermétiquement clos dans un endroit 

frais et correctement ventilé. Utiliser des conteneurs 
correctement étiquetés et qui peuvent être fermés.  

 
    Stocker à température ambiante.  
 
    Reportez-vous à la section 15 pour toute législation 

complémentaire spécifique concernant le conditionnement et 
le stockage de ce produit.  

 
Matériel d'emballage :  Matière appropriée: Pour les conteneurs ou leur revêtement 

interne, utiliser de l'acier doux ou du polyéthylène haute 
densité. 
Matière non-appropriée: PVC. 
 

Consignes concernant les 
récipients 

:  Les conteneurs en polyéthylène ne doivent pas être exposés 
à des températures élevées à cause du risque de déformation 
possible.  

 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Utilisation(s) particulière(s) :  Sans objet 

 
 

 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Limites d'exposition professionnelle 

Composants No.-CAS 
Type de valeur 
(Type 
d'exposition) 

Paramètres de contrôle Base 

Bruine d'huile 
minérale 

 TWA 5 mg/m3 US. ACGIH 
Valeurs limites 
d’exposition 
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Valeurs limites biologiques d'exposition au poste de travail 
Pas de limite biologique attribuée. 
Méthodes de Contrôle 
Il peut être requis de surveiller la concentration des substances en zone de travail ou en milieu 
général pour vérifier la conformité avec la LEMT et que les moyens de contrôle de l'exposition sont 
adaptés. Pour certaines substances, une surveillance biologique peut également se révéler 
appropriée. 
Des méthodes validées de mesure de l'exposition doivent être appliquées par une personne qualifiée 
et les échantillons doivent être analysés par un laboratoire agréé. 
Des exemples de sources de méthodes conseillées de surveillance de l'air sont données ci-dessous, 
sinon contacter le fournisseur. Des méthodes nationales supplémentaires peuvent être disponibles. 
National Institute of Occupational Safety and Health (NIOSH), USA: Manual of Analytical Methods 
http://www.cdc.gov/niosh/ 
Occupational Safety and Health Administration (OSHA), USA: Sampling and Analytical Methods 
http://www.osha.gov/ 
Health and Safety Executive (HSE), UK: Methods for the Determination of Hazardous Substances 
http://www.hse.gov.uk/ 
Institut für Arbeitsschutz Deutschen Gesetzlichen Unfallversicherung (IFA), Germany. 
http://www.dguv.de/inhalt/index.jsp 
L'Institut National de Recherche et de Sécurité, (INRS), France http://www.inrs.fr/accueil 
 

8.2 Contrôles de l'exposition 
Mesures d'ordre techniqueLe niveau de protection et la nature des contrôles nécessaires varient 
en fonction des conditions potentielles d'exposition. Déterminer les contrôles à effectuer après une 
évaluation des risques selon les circonstances du moment. Les mesures appropriées comprennent : 
Ventilation adéquate pour maîtriser les concentrations dans l'air. 
 
Quand le produit est chauffé ou pulvérisé ou quand du brouillard se forme, il risque de se concentrer 
davantage dans l'air. 
 
Informations générales: 
Définir les procédures pour une manipulation sûre et le maintien des contrôles. 
Former les travailleurs et leur expliquer les dangers et les mesures de contrôle relatives aux activités 
normales associées à ce produit. 
Assurer la sélection, les tests et l'entretien appropriés de l'équipement utilisé pour contrôler 
l'exposition, p. ex. l'équipement de protection personnelle, la ventilation par aspiration. 
Vidanger les dispositifs avant l'ouverture ou la maintenance de l'équipement. 
Conserver les liquides dans un stockage hermétiquement fermé jusqu'à leur élimination ou leur 
recyclage ultérieur. 
Toujours observer les mesures appropriées d'hygiène personnelle, telles que le lavage des mains 
après la manipulation des matières et avant de manger, boire et/ou fumer. Nettoyer régulièrement la 
tenue de travail et l'équipement de protection pour éliminer les contaminants. Jeter les vêtements et 
les chaussures contaminés qui ne peuvent être nettoyés. Veiller au bon entretien des locaux. 

Équipement de protection individuelle 
Les informations fournies sont données en fonction de la directive PPE (Directive européenne 
89/686/CEE) et des normes du CEN (Comité européen de normalisation). 
 
Les équipements de protection individuelle (EPI) doivent être conformes aux normes nationales 
recommandées. A vérifier avec les fournisseurs d'EPI. 
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Protection des yeux :  Un protection de la peau n'est pas nécessaire dans les 
conditions normales d'emploi. 
Agréé(e) conformément à la norme UE EN166. 
 

 
Protection des mains 

 
 
Remarques :  Dans les cas où il y a possibilité de contact manuel avec le 

produit, l'utilisation de gants homologués vis-à-vis de normes 
pertinentes (par exemple Europe: EN374, US: F739), 
fabriqués avec les matériaux suivants, peut apporter une 
protection chimique convenable : Gants en PVC, néoprène ou 
caoutchouc nitrile. La convenance et la durabilité d'un gant 
dépendent de l'usage qui en est fait, p.ex. la fréquence et la 
durée de contact, la résistance chimique du matériau du gant, 
la dextérité. Toujours demander conseil auprès des 
fournisseurs de gants. Il faut remplacer des gants contaminés. 
L'hygiène personnelle est un élément clé pour prendre 
efficacement soin de ses mains. Ne porter des gants qu'avec 
des mains propres. Après l'utilisation des gants, se laver les 
mains et les sécher soigneusement. Il est recommandé 
d'appliquer une crème hydratante non parfumée.  

 
   En cas de contact continu, le port de gants est recommandé, 

avec un temps de protection de plus de 240 minutes (de 
préférence > à 480 minutes) pendant lequel les gants 
appropriés peuvent être identifiés. En cas de protection à 
court-terme/contre les projections, notre recommandation est 
la même ; toutefois, nous reconnaissons que des gants 
adéquats offrant ce niveau de protection peuvent ne pas être 
disponibles. Dans ce cas, un temps de protection inférieur 
peut être acceptable à condition de respecter les régimes de 
maintenance et de remplacement appropriés. L'épaisseur des 
gants ne représente pas un facteur de prédiction fiable de la 
résistance du gant à un produit chimique, puisque cela 
dépend de la composition exacte du matériau du gant. 
L'épaisseur du gant doit être en général supérieure à 0,35 mm 
selon la marque et le modèle.  

 
Protection de la peau et du 
corps 

:  Normalement, la protection requise pour la peau se limite à 
l'emploi de vêtements de travail standards. 
Les bonnes pratiques sont de porter des gants résistants aux 
substances chimiques. 
 

 
Protection respiratoire :  Aucune protection respiratoire n'est habituellement exigée 

dans des conditions normales d'utilisation. 
En accord avec de bonnes pratiques d'hygiène 
professionnelle, des précautions doivent être prises pour 
éviter d'inhaler le produit. 
Si les équipements en place ne permettent pas de maintenir 
les concentrations de produit en suspension dans l'air en 
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dessous d'un seuil adéquat pour la santé, choisir un 
équipement de protection respiratoire adapté aux conditions 
spécifiques d'utilisation et répondant à la législation en 
vigueur. 
Vérifier avec les fournisseurs d'équipements de protection 
respiratoire. 
Là où les masques filtrants sont adaptés, choisir une 
combinaison adéquate de masque et de filtre. 
Sélectionner un filtre adapté aux mélanges de particules / de 
gaz et vapeurs organiques (Point d'Ebullition > 65 °C / 149°F) 
conforme à la norme EN14387. 
 

 
Risques thermiques :  Sans objet 

 
 
 
 
Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement 
Conseils généraux :  Prendre les mesures appropriées pour répondre aux 

exigences de la réglementation sur la protection de 
l’environnement. Eviter toute contamination du milieu ambiant 
en respectant les conseils indiqués en Section 6. Si 
nécessaire, éviter les rejets de substances non diluées dans 
le réseau des eaux usées.  Les eaux usées devront être 
traitées dans une station d’épuration municipale ou industrielle 
avant tout  rejet dans les eaux de surface. 
Les directives locales sur les limites des rejets de composés 
volatils doivent être respectées lors du rejet à l'extérieur de 
l'air contenant des vapeurs. 

 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
Aspect : Liquide à température ambiante. 

Couleur :  ambre 
Odeur :  Légère odeur d'hydrocarbure 

Seuil olfactif :  Données non disponibles  

pH : Sans objet  

point d'écoulement : -36 °CMéthode: ASTM D97 
 

Point initial d'ébullition et 
intervalle d'ébullition 

: > 280 °CValeur(s) estimée(s)  

Point d'éclair : 230 °C 
Méthode: ASTM D92 (COC) 
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Taux d'évaporation :  Données non disponibles  

Inflammabilité (solide, gaz) : Données non disponibles 
 

Limite d'explosivité, 
supérieure 

: Typique 10 %(V) 
 

Limite d'explosivité, inférieure : Typique 1 %(V) 
 

Pression de vapeur : < 0,5 Pa (20 °C) 
Valeur(s) estimée(s)  

Densité de vapeur relative : > 1Valeur(s) estimée(s)  

Densité relative : 0,888 (15 °C) 
 

Densité : 888 kg/m3 (15,0 °C) 
Méthode: ASTM D4052 
 

Solubilité(s) 

Hydrosolubilité : négligeable  

Solubilité dans d'autres 
solvants 

: Données non disponibles 
 

Coefficient de partage: n-
octanol/eau 

: Pow: > 6(basé sur les informations de produits similaires)  

Température d'auto-
inflammabilité 

: > 
320 °C 

Viscosité 

Viscosité, dynamique : Données non disponibles  

Viscosité, cinématique : 109 mm2/s (40,0 °C) 
Méthode: ASTM D445 
 

  14,7 mm2/s (100 °C) 
Méthode: ASTM D445 
 

Propriétés explosives : Non répertorié 
 

Propriétés comburantes : Données non disponibles  
 

9.2 Autres informations 
 

Conductivité :  Ce matériau n'est pas un accumulateur statique. 

Température de 
décomposition 

: Données non disponibles  
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 
Le produit ne pose aucun autre danger de réactivité en dehors de ceux répertoriés dans les sous-
paragraphes suivants. 

10.2 Stabilité chimique 
Stable. 
Aucune réaction dangereuse n'est à prévoir si le matériau est manipulé et stocké conformément aux 
règles. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 
Réactions dangereuses :  Réagit avec les agents fortement oxydants. 

 
10.4 Conditions à éviter 

Conditions à éviter : Températures extrêmes et lumière solaire directe. 
 

10.5 Matières incompatibles 
Matières à éviter :  Agents fortement oxydants. 

 
10.6 Produits de décomposition dangereux 

Produits de décomposition 
dangereux 

: Il ne devrait pas se former de produits de décomposition 
dangereux durant un stockage normal. 
 

 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

 
Base d'Évaluation : L'information fournie est basée sur les données des 

composants et sur la toxicologie de produits similaires.Sauf 
indication contraire, les renseignements présentés ci-dessus 
concernent le produit dans son ensemble plutôt qu'un de ses 
composants pris individuellement. 

Informations sur les voies 
d'exposition probables 

: Un contact avec la peau et les yeux constitue les voies 
principales d'exposition, bien qu'une exposition puisse se 
produire par suite d'une ingestion accidentelle. 

 

Toxicité aiguë 
Produit: 
Toxicité aiguë par voie orale :  DL50 rat: > 5.000 mg/kg   

Remarques: Estimé faiblement toxique: 
 

Toxicité aiguë par inhalation :  Remarques: N'est pas considéré comme dangereux en cas 
d'inhalation dans des conditions normales d'utilisation. 
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Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  DL50 lapin: > 5.000 mg/kg  
Remarques: Estimé faiblement toxique: 
 

 
Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Produit: 
Remarques: Est probablement légèrement irritant., Un contact prolongé ou répété avec la peau 
sans un nettoyage correct peut en boucher les pores de la peau et entraîner des troubles tels 
que de l'acné/la folliculite. 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 
Produit: 
Remarques: Est probablement légèrement irritant. 
 

Composants: 
Dialkyl dithiophosphate de zinc: 
Remarques: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 
Produit: 
Remarques: Pour la sensibilisation des voies respiratoires ou cutanée : , Non considéré comme 
un agent de sensibilisation. 
 

Composants: 
Sulphonate d'alcaryl de calcium à longue chaîne: 
Remarques: Peut entraîner une réaction allergique cutanée chez les personnes sensibilisées. 
 

Alkaryl sulfonate de calcium: 
Remarques: Peut entraîner une réaction allergique cutanée chez les personnes sensibilisées. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales 
Produit: 
 :  Remarques: Considéré comme ne présentant pas de risque 

mutagène. 

Cancérogénicité 
Produit: 
 
Remarques: Estimé non cancérigène. 
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Remarques: Les types d'huiles minérales contenues dans le produit se sont avérés non 
cancérigènes dans des études par enduction de la peau sur l'animal., Les huiles minérales 
hautement raffinées ne sont pas classées comme étant cancérigènes par l'Agence 
Internationale de Recherche sur le Cancer (AIRC). 
 

 
Matériel GHS/CLP Cancérogénicité Classification 

Huile minérale très raffinée Aucune classification relative à la cancérogénicité 

 
 

Toxicité pour la reproduction 

Produit: 
 :   

Remarques: Non considéré comme nuisant à la fertilité., 
Estimé non toxique pour le développement. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 
Produit: 
Remarques: Non considéré comme un danger. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 
Produit: 
Remarques: Non considéré comme un danger. 
 

Toxicité par aspiration 
Produit: 
N’est pas considéré comme un danger en cas d’aspiration. 
 

Information supplémentaire 
Produit: 
Remarques: Les huiles usagées peuvent contenir des impuretés nocives accumulées pen dant 
l'utilisation. La concentration de telles impuretés dépend de l'utilisation de l'huile. Elles peuvent 
présenter des risques pour la santé et l'environnement lors de l'élimination., TOUTE huile 
usagée doit être maniée avec précaution et tout contact avec la peau évité. 
 

Remarques: Un contact permanent avec des huiles de moteurs usagées a provoqué des 
cancers de la peau lors d'essais sur des animaux. 
 

Remarques: Légèrement irritant pour le système respiratoire. 
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Remarques: Des classifications par d'autres autorités réglementaires dans le cadre de diverses 
structures réglementaires peuvent exister. 
 

Résumé de l’évaluation des propriétés CMR 
Mutagénicité sur les cellules 
germinales- Evaluation 

:  Ce produit ne répond pas aux critères de classification dans 
les catégories 1A/1B. 
 

Cancérogénicité - Evaluation :  Ce produit ne répond pas aux critères de classification dans 
les catégories 1A/1B. 
 

Toxicité pour la reproduction 
- Evaluation 

:  Ce produit ne répond pas aux critères de classification dans 
les catégories 1A/1B. 
 

 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 
 
Base d'Évaluation :  Des données écotoxicologiques n'ont pas été spécifiquement 

établies pour ce produit. 
Les informations fournies sont basées sur une connaissance 
des composants et l'écotoxicologie de produits analogues. 
Sauf indication contraire, les renseignements présentés ci-
dessus concernent le produit dans son ensemble plutôt qu'un 
de ses composants pris individuellement.(LL/EL/IL50 exprimé 
en tant que quantité nominale de produits requise pour 
préparer un extrait aqueux expérimental). 

Produit: 
Toxicité pour les poissons 
(Toxicité aiguë) 

:  Remarques: Estimé comme pratiquement non toxique: 
LL/EL/IL50 supérieur à 100 mg/l 
 

Toxicité pour les crustacées 
(Toxicité aiguë) 

:  Remarques: Estimé comme pratiquement non toxique: 
LL/EL/IL50 supérieur à 100 mg/l 
 

Toxicité pour les 
algues/plantes aquatiques 
(Toxicité aiguë) 

:  Remarques: Estimé comme pratiquement non toxique: 
LL/EL/IL50 supérieur à 100 mg/l 
 

Toxicité pour les poissons 
(Toxicité chronique) 

: Remarques: Données non disponibles 
 

Toxicité pour les crustacées 
(Toxicité chronique) 

: Remarques: Données non disponibles 
 

Toxicité pour les 
microorganismes (Toxicité 
aiguë) 

:   
Remarques: Données non disponibles 
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12.2 Persistance et dégradabilité 
Produit: 
Biodégradabilité :  Remarques: Estimé comme non facilement biodégradable., 

Les principaux composants sont estimés par nature comme 
biodégradables. Toutefois certains peuvent persister dans 
l'environnement. 
 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 
Produit: 
Bioaccumulation :  Remarques: Contient des composants potentiellement 

bioaccumulables. 
 

Coefficient de partage: n-
octanol/eau 

: Pow: > 6Remarques: (basé sur les informations de produits 
similaires)  

12.4 Mobilité dans le sol 
Produit: 
Mobilité :  Remarques: Liquide dans la plupart des conditions 

environnementales., Adsorption dans le sol et non-mobilité 
dans celui-ci.  

   Remarques: Flotte sur l'eau.  

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Produit: 
Evaluation : Ce mélange ne contient aucune substance chimique évaluée 

comme PBT ou vPvB enregistrée conformément à la 
réglementation REACH. 

12.6 Autres effets néfastes 
Produit: 
Information écologique 
supplémentaire 

:  Le produit est un mélange de composés non volatils, qui ne 
sont pas supposés s'échapper dans l'atmosphère en quantités 
importantes., Non considéré comme ayant un potentiel de 
destruction de la couche d'ozone, ni de création d'ozone par 
réaction photochimique ou encore de contribuer au 
réchauffement climatique. 

   Mélange peu soluble., Peut se déposer et engluer 
physiquement les organismes aquatiques. 

   En principe, l'huile minérale ne provoque pas de troubles 
chroniques chez les organismes aquatiques à des 
concentrations inférieures à 1 mg/l. 

 
 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 
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Produit :  Si possible récupérer ou recycler. 
Le générateur de déchets est responsable de déterminer la 
toxicité et les propriétés physiques du matériau produit pour 
caractériser la classification du déchet et les méthodes 
d'élimination adéquates conformément aux réglementations 
applicables. 
Ne pas rejeter dans l'environnement, dans les égouts ou les 
cours d'eau. 
 

   Il faut empêcher les déchets de polluer le sol ou la nappe 
phréatique. Ils ne doivent pas non plus être éliminés dans 
l'environnement. 
Déchets, épandages et produits usagés constituent des 
déchets dangereux. 
 

Emballages contaminés :  Eliminer conformément aux réglementations en vigueur, de 
préférence par un collecteur ou une entreprise agréée. La 
compétence de l'entreprise contractante sera établie au 
préalable. 
L'élimination des déchets doit être conforme aux lois et 
réglementations régionales, nationales et locales en vigueur. 
 

 
Réglementation locale 
Catalogue des déchets :   

 
   Code UE de destruction des déchets (CED) 

 
Code des déchets :   

 
   13 02 05* 

 
Remarques :  L'élimination des déchets doit être conforme aux lois et 

réglementations régionales, nationales et locales en vigueur. 
 

   La classification des déchets incombe toujours à l'utilisateur 
final. 
 

 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU 
ADN : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
RID : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.2 Nom d'expédition des Nations unies 
ADN : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
RID : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
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IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 
ADN : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
RID : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.4 Groupe d'emballage 
ADN : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
CDNI Convention relative à 
la gestion des déchets dans 
la navigation 

:  NST 3411 Huile de moteur 
 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
RID : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.5 Dangers pour l'environnement 
ADN : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
RID : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 
IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 
Remarques : Précautions spécifiques: se référer au chapitre 7, 

Manipulation et Stockage, pour les précautions spécifiques 
qu'un utilisateur doit connaitre ou se conformer pour le 
transport du produit. 
 

14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC 
Catégorie de pollution :  Sans objet 
Type de bateau :  Sans objet 
Nom du produit :  Sans objet 
Précautions spéciales :  Sans objet 

 
Informations 
Complémentaires 

: Les règles de l'annexe 1 de la convention MARPOL 
s'appliquent pour toute expédition en vrac par voie maritime.  

 
 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de 
sécurité, de santé et d'environnement 

REACH - Liste des substances soumises à autorisation 
(Annexe XIV) 
 

: Produit non soumis à autorisation 
selon le réglement REACh. 

 
 
Maladies Professionnelles 
(R-461-3, France) 

:  36 
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Composés organiques 
volatils 

: 0 % 
 

 
Autres réglementations 
 

:  La liste des références réglementaires suivantes n'est pas 
exhaustive et ne dispense en aucun cas l'utilisateur du produit 
de se reporter à l'ensemble des textes officiels pour connaître 
les obligations qui lui incombent.  0 
 

   Selon la nature du produit et la quantité stockée vérifier 
l'applicabilité du Code de l'environnement : art. R511-9 - 
Nomenclature des installations classées.  0 
 

   Code du travail : Exposition interdite à certains 
travaux/produits 
- Jeunes travailleurs de moins de 16 ans : art. D4153-25 
- Jeunes travailleurs de moins de 18 ans :  art. D4153-26, 
D4153-27 
- Femmes enceintes ou allaitantes :  art. D4152-10, D4152-11 
- Salariés titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée 
et salariés temporaires : art. D4154-1, D4154-2 
 

   Code de la Sécurité Sociale - Article L.461-6, annexe A, No. 
601-15. 
Code du travail - Surveillance médicale renforcée : Articles 
R.4624-19 et R.4624-20, décret 2008-244 du 7.3.2008. 
 

 

Les composants de ce produit figurent dans les inventaires suivants: 
EINECS :  Tous les composants sont répertoriés et/ou sont des 

polymères exemptés. 
TSCA :  Les composants ne sont pas tous répertoriés. 
 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
Aucune évaluation de la sécurité chimique de cette substance/ce mélange n'a été effectuée par le 
fournisseur. 

 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
,   
 
 
Texte complet pour phrase H 
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies 

respiratoires. 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
H318 Provoque des lésions oculaires graves. 
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme. 
H413 Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques. 

 
Texte complet pour autres abréviations 
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Aquatic Chronic Toxicité chronique pour le milieu aquatique 
Asp. Tox. Danger par aspiration 
Eye Dam. Lésions oculaires graves 
Skin Sens. Sensibilisation cutanée 

Clé/légende des abréviations 
utilisées dans cette FDS 

:  Il est possible de rechercher les abréviations et acronymes 
standard utilisés dans ce document en consultant des 
ouvrages de référence (tels que les dictionnaires 
scientifiques) et/ou des sites Web. 
 
ACGIH = Conférence américaine des hygiénistes industriels 
gouvernementaux  
ADR = Accord européen relatif au transport international de 
marchandises Dangereuses par la Route  
AICS = Inventaire des substances chimiques australiennes  
ASTM = Société américaine pour les essais et le matériel  
BEL = Valeur limite d'exposition biologique  
BTEX =  Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylène  
CAS = Répertoire de substances chimiques de la Société 
Américaine de Chimie  
CEFIC = Conseil Européen des Fédérations de l'Industrie 
Chimique 
CLP = Classification, Etiquettage, Emballage  
COC = Coupelle ouverte de Cleveland  
DIN = Deutsches Institut fur Normung 
DMEL = Dose dérivée à effet minimum 
DNEL = Dose dérivée sans effet  
DSL = Liste intérieure des substances canadiennes  
EC = Commission Européenne  
EC50 = Concentration efficace médiane  
ECETOC = Centre européen sur la toxicologie et 
l'écotoxicologie des produits chimiques  
ECHA = Agence européenne des produits chimiques  
EINECS = Inventaire européen des substances chimiques 
commerciales existantes  
EL50 = Dose efficace médiane  
ENCS = Inventaire des substances chimiques existantes et 
nouvelles japonaises  
EWC = Catalogue européen des déchets  - CED  
GHS = Système général harmonisé - SGH  
IARC = Agence internationale de recherche sur le cancer  
IATA = Association internationale des transporteurs aériens  
IC50 = Concentration inhibitrice médiane  
IL50 = Dose inhibitrice médiane  
IMDG = Code régissant le transport des matières 
dangereuses par voie maritime  
INV = Inventaire des produits chimiques chinois  
IP346 = Méthode N° 346 de l'Institute of Petroleum pour 
déterminer la teneur en hydrocarbures aromatiques 
polycycliques par extraction au Diméthylsulfoxyde -DMSO-  
KECI = Inventaire des produits chimiques existants coréens  
LC50 = Concentration létale médiane  
LD50 = Dose létale médiane  
LL/EL/IL: LL= (Dose létale) / EL = (Dose efficace) /IL = (Dose 
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inhibitrice) NCL/NCE/NCI = Niveau de charge létal/Niveau de 
charge efficace /Niveau de charge inhibiteur  
LL50 = Dose létale médiane  
MARPOL = Convention internationale relative à la pollution de 
la mer  
NOEC/NOEL = Concentration sans effet observé/Dose sans 
effet observé  
OE_HPV = Exposition professionnelle - Production en grande 
quantité  
PBT = Persistant, Bioaccumulable, Toxique  
PICCS = Inventaire des produits et substances chimiques 
philippins  
PNEC = Concentration prévisible sans effet  
REACH = Enregistrement, Evaluation, Autorisation et 
Restriction des produits chimiques  
RID = Règlement International Relatif au Transport des 
Marchandises Dangereuses par Chemin de Fer  
SKIN_DES = Mention relative à la peau  
STEL = Limite d'exposition à court terme  
TRA = Evaluation ciblée des risques  
TSCA = Loi américaine sur la maîtrise des substances 
toxiques  
TWA = Moyenne pondérée dans le temps  
vPvB = Très persistant, très bioaccumulable  
 

 
Information supplémentaire 
Conseils relatifs à la 
formation 

:   
 

   Mise à disposition d'informations, d'instructions et de mesures 
de formation appropriées à l'intention des opérateurs. 
 

 
Autres informations :  L'annexe « Scénario d'exposition nulle » est jointe à cette 

fiche de données de sécurité. Il s'agit d'un mélange non 
classé qui contient des substances dangereuses, telles que 
détaillées dans la Section 3 ; les informations pertinentes des 
Scénarios d'exposition aux substances dangereuses ont été 
intégrées dans les sections clés 1 à 16 de cette FDS. 
 

   Un trait vertical (I) dans la marge gauche indique une 
modification par rapport à la version précédente. 
 

 
Sources des principales 
données utilisées pour 
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toxicologiques des services de santé de Shell, les données 
des fournisseurs de matériel, les bases de données 
CONCAWE, EU IUCLID, le règlement CE 1272/2008, etc.). 
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Fiche de données de
sécurité
 SECTION 1  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA
SOCIÉTÉ/L’ENTREPRISE

1.1 Identificateur de produit
CAT ® ELC (Extended Life Coolant)

Numéro(s) produit:  040082    

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Utilisations Identifiées: Antigel/Liquide de refroidissement

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
ARTECO N.V.
Technologiepark-Zwijnaarde 2
B-9052 Gent-Zwijnaarde
Tel: 32 (0) 9 293 7320
Belgium
courriel : customerservice@arteco-coolants.eu

1.4 Numéro d’appel d’urgence
Réponse aux urgences liées au transport
Europe:  0044/(0)18 65 407333
Urgence sanitaire
Europe:  0044/(0)18 65 407333
Centre antipoison: (Belgique) 0032/(0)70 245 245
Chine (24h):  +86 532 83889090
Informations sur le produit
Informations techniques: 0032/(0)9 293 7300

 SECTION 2  IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1 Classification de la substance ou du mélange

Classification CLP:Toxicité pour les organes cibles (exposition répétée) : Catégorie 2, H373.

2.2 Éléments d’étiquetage
Selon les critères du règlement (CE) n ° 1272/2008 (CLP):
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Mention d’avertissement: attention

Dangers pour la santé: Risque présumé d'effets graves pour les organes (Reins)  à la suite d'expositions
répétées ou d'une exposition prolongée (H373).

 - contient: Ethylèneglycol

CONSEILS DE PRUDENCE :
Généralités:  Tenir hors de portée des enfants (P102).  En cas de consultation d’un médecin, garder à
disposition le récipient ou l’étiquette (P101).
Prévention:  Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/ aérosols (P260).
Intervention:  EN CAS D’INGESTION: Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin
(P301+P310).
Élimination:  Éliminer le contenu/récipient en accord avec les règlements locaux/régionaux/internationaux
applicables (P501).

2.3 Autres dangers
Ce produit n'est pas, ou ne contient pas, une substance potentiellement PBT ou  vPvB.

 SECTION 3  COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS

3.2 Mélanges
Ce produit est un mélange.

COMPOSANTS NUMÉRO
CAS

NUMÉRO
CE

NUMERO
D'ENREGISTRE
MENT

Classification
CLP

QUANTIT
É

Ethylèneglycol 107-21-1 203-473-3 01-2119456816-2
8

Acute Tox.
4/H302; STOT RE
2/H373

34 - < 80
%
pondéral

2-ethylhexanoate de
Sodium

19766-89-3 243-283-8 Exempt Repr. 2/H361D 0.1 - < 3 %
pondéral

Le texte complet de toutes les phrases CLP H figure en Section 16.

 SECTION 4  MESURES DE PREMIERS SECOURS

4.1 Description des premiers secours
Oeil: Aucune mesure de premiers secours particulière n'est requise.  À titre préventif, enlever les verres de
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contact s'il y a lieu, puis rincer les yeux sous l'eau.
Peau: Aucune mesure de premiers secours particulière n'est requise.  À titre préventif, enlever les
chaussures et vêtements qui ont été souillés.  Pour enlever ce produit de la peau, utiliser de l'eau et du
savon.  Mettre au rebut les chaussures et vêtements souillés ou les nettoyer avec soin avant toute
réutilisation.
Ingestion: En cas d'ingestion, obtenir immédiatement des soins médicaux.  Ne pas faire vomir.  Ne jamais
rien administrer par voie orale à une personne inconsciente.
Inhalation: Aucune mesure de premiers secours particulière n'est requise.  En cas d'exposition à une
quantité excessive de produit en suspension dans l'air, amener la victime à l'air frais.  En cas de toux ou de
difficultés respiratoires, obtenir des soins médicaux.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
SYMPTÔMES ET EFFETS IMMÉDIATS SUR LA SANTÉ
Oeil: N'est pas présumé causer d'irritation prolongée ou significative aux yeux.
Peau: Le contact avec la peau n'est pas présumé nocif.
Ingestion: Peut être nocif en cas d'ingestion.
Inhalation: Non présumé nocif par inhalation.  L'inhalation de ce produit à des concentrations dépassant la
limite d'exposition recommandée peut avoir des effets sur le système nerveux central. Les effets possibles
sur le système nerveux central sont maux de tête, étourdissements, nausées, vomissements, faiblesse
générale, perte de coordination, trouble de la vision, somnolence, confusion ou désorientation.  En cas
d'exposition extrême, les effets possibles sur le système nerveux sont dépression respiratoire,
tremblements ou convulsions, perte de conscience, coma ou mort.

SYMPTÔMES RETARDÉS OU AUTRES ET EFFETS SUR LA SANTÉ:    Contient des produits, qui, à la
suite d’une exposition par inhalation répétée à des concentrations supérieures aux limites d’exposition
recommandées, peuvent être nocifs pour les organes suivants :  Reins

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Non applicable.

 SECTION 5  MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

5.1 Moyens d’extinction
Éteindre les flammes avec de l'eau pulvérisée, de la mousse, de la poudre chimique ou du dioxyde de
carbone (CO2).  Poudre chimique, CO2, mousse AFFF ou mousse antialcool.

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de combustion:   Dépend fortement des conditions de combustion.  Si ce produit entre en
combustion, il peut dégager un mélange complexe de solides en suspension dans l'air, de liquides et de
gaz, notamment du monoxyde de carbone, du dioxyde de carbone et des composés organiques non
identifiés.    La combustion peut produire des oxydes de : Sodium  .

5.3 Conseils aux pompiers
Ce produit peut brûler, même s'il ne s'enflamme pas facilement.   Voir les consignes de manutention et de
stockage dans la Section 7.  En cas d'incendie impliquant ce produit, ne pas entrer dans une zone
d'incendie close ou confinée sans un équipement protecteur approprié, comprenant notamment un appareil
respiratoire autonome.

 SECTION 6  MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Éliminer toutes les sources d'inflammation à proximité des substances déversées. Pour plus de
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renseignements, voir les Sections 5 et 8.

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement
Si cela peut être fait sans risque, interrompre le déversement.  Endiguer le déversement de façon à
empêcher une contamination accrue du sol, de l'eau de surface et des nappes souterraines.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Nettoyer le déversement le plus tôt possible, en prenant les précautions figurant sous « Contrôle de
l'exposition/protection individuelle ». Utiliser des techniques de nettoyage appropriées, comme le pompage
ou l'application de matériaux absorbants et incombustibles.  Lorsque cela est faisable et approprié, enlever
la terre contaminée.  Placer les produits contaminés dans des récipients jetables, puis jeter conformément
à la réglementation en vigueur. Signaler les déversements aux autorités compétentes, conformément à la
réglementation en vigueur.

6.4 Référence à d'autres sections
Voir sections 8 et 13.

 SECTION 7  MANIPULATION ET STOCKAGE

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Renseignements généraux sur la manutention: Éviter toute contamination du sol et tout déversement
de ce produit dans un système d'égouts ou de drainage, ainsi que dans une étendue d'eau.
Mesures de précaution:  Éviter tout contact avec les yeux, la peau et les vêtements.  Ne pas goûter ni
ingérer.  Ne pas respirer les vapeurs ou les émanations.  Se laver soigneusement après chaque utilisation.
Garder hors de la portée des enfants.    
Avertissements sur les récipients: Le récipient n'est pas conçu pour un contenu sous pression.  Ne pas
utiliser de pression pour vider le récipient car il risquerait de se rompre avec une force explosive.  Les
récipients vides contiennent des résidus de produit (solides, liquides et/ou vapeurs) et peuvent être
dangereux.  Ne pas pressuriser, couper, souder, braser, perforer, meuler ou exposer ces récipients à la
chaleur, aux flammes, aux étincelles, à l'électricité statique  à d'autres sources d'inflammation.  Ils peuvent
exploser et causer des blessures.  Les fûts vides doivent être complètement vidés, correctement obturés et
rapidement renvoyés à un centre de reconditionnement des fûts ou éliminés comme il se doit.

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilities
Non applicable

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s):Antigel/Liquide de refroidissement

 SECTION 8  CONTRÔLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

GÉNÉRALITÉS:
Lors de la conception des mesures d'ordre technique et du choix de l'équipement de protection individuelle,
tenir compte des dangers potentiels de ce produit (voir Section 2), des limites d'exposition pertinentes, des
activités d'exploitation et des autres substances sur le lieu de travail.  Si les mesures d'ordre technique ou
les pratiques de travail ne suffisent pas à éviter l'exposition à des niveaux nocifs de ce produit, le port de
l'équipement de protection individuelle indiqué ci-dessous est conseillé.  L'utilisateur doit lire et comprendre
toutes les instructions et restrictions fournies avec l'équipement, dans la mesure où la protection est
habituellement assurée pendant une durée limitée ou dans certaines circonstances. Se reporter aux
normes CEN pertinentes.

8.1 Paramètres de contrôle
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Limites d'exposition professionnelle:
Composant  Pays/

Agence
VME  VLE  Plafond Notation

 Ethylèneglycol Indicatif UE 52 mg/m3 104 mg/m3 -- --
 Ethylèneglycol France 52 mg/m3 104 mg/m3 -- --

Consulter les autorités locales pour connaître les valeurs appropriées.
8.2 Contrôles de l’exposition
MESURES TECHNIQUES:
Utiliser les espaces clos du procédé, une ventilation aspirante locale et autres mesures techniques pour
maintenir les concentrations atmosphériques sous les limites d'exposition recommandées.  Utiliser dans un
endroit bien ventilé.

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE
Protection des yeux et du visage: Aucune protection oculaire spéciale n'est normalement requise.  S'il y
a des risques d'éclaboussures, il est prudent de porter des lunettes de sécurité avec protections latérales.
Protection cutanée: Aucune tenue protectrice n'est normalement requise.  Lorsqu'il y a des risques
d'éclaboussures, choisir une tenue protectrice adaptés aux opérations effectuées, aux exigences
physiques et aux autres substances sur le lieu de travail.  Les matériaux suggérés pour les gants de
protection sont les suivants :  Caoutchouc naturel, Néoprène, Caoutchouc nitrile, Chlorure de polyvinyle
(PVC ou Vinyle).
Protection respiratoire: Déterminer si les concentrations atmosphériques sont inférieures aux limites
recommandées d'exposition professionnelle en vigueur.  Si ce n'est pas le cas, porter un appareil
respiratoire homologué offrant une protection adéquate contre ce produit, notamment :   Appareil
respiratoire épurateur d'air pour vapeurs organiques, poussières et brouillard. Si un appareil respiratoire à
épuration d'air ne garantit pas une protection suffisante, utiliser un appareil respiratoire à pression positive
et adduction d'air.

Contrôle de l’exposition concernant l’environnement:
Consulter les législations locales et/ou nationales en vigueur pour la protection de l'environnement ou
l'Annexe, si applicable

 SECTION 9  PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

Attention : Les données ci-dessous sont des valeurs typiques et ne constituent pas une
caractéristique.

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
Apparence

Couleur:  Rouge
   État physique:  Liquide
Odeur:  Faible ou légère
Seuil olfactif:  Non disponible
pH:  8.25 - 8.6
Point de fusion:  Non applicable
Point de congélation:    -36°C (-32.8°F) (Maxi)
Point initial d'ébullition:  109°C (228.2°F) (valeur estimée)
Point d'éclair: Non applicable
Taux d'évaporation:  Non disponible
Inflammabilité (solide, gaz): Non Disponible
Limites d'inflammabilité (d'explosivité) (% volumique dans l'air):

Inférieure:   Non Disponible  Supérieure:   Non Disponible
Tension de vapeur:  Non disponible 
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Densité de vapeur (air = 1):   >1 (Typique)
Densité relative:  1 (valeur estimée) @ 15°C (59°F)
Masse volumique:   1.075 kg/l @ 15°C (59°F) (Maxi)
Solubilité:    Soluble dans l'eau.  
Coefficient de partage n-octanol/eau: Non disponible
Auto-inflammation:      Non disponible
Température de décomposition: Non disponible
Viscosité:  Non disponible 
Explosivité: Non Disponible
Propriétés oxydantes: Non Disponible

9.2 Autres informations: Non Disponible

 SECTION 10  STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1 Réactivité: Peut réagir au contact d'agents oxydants forts, tels que chlorates, nitrates, peroxydes, etc.
10.2 Stabilité chimique: Ce produit est considéré stable dans des conditions de température et de
pression normales et celles prévues pour le stockage et la manutention.
10.3 Possibilité de réactions dangereuses: Aucune polymérisation dangereuse ne se produit.
10.4 Conditions à éviter: Non applicable
10.5 Matières incompatibles à éviter:  Non applicable
10.6 Produits de décomposition dangereux: Aldéhydes (températures élevées), Cétones (températures
élevées)

 SECTION 11  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1 Informations sur les effets toxicologiques
Lésions oculaires graves / Irritation: Le risque d'irritation oculaire est basé sur l'évaluation de données
disponibles sur les composants du produit.

Corrosion / irritation cutanée: Le risque d'irritation cutanée est basé sur l'évaluation de données
disponibles sur les composants du produit. 

Sensibilisation cutanée:  Le risque de réaction cutanée est basé sur l'évaluation de données disponibles
sur les composants du produit. 

Toxicité cutanée aiguë:  Le risque de toxicité aiguë par absorption cutanée est basé sur l'évaluation de
données disponibles sur les composants du produit. 

Toxicité orale aiguë: Le risque de toxicité aiguë par absorption orale est basé sur l'évaluation de données
disponibles sur les composants du produit. 

Estimation de la toxicité aiguë (orale): 3278 mg/kg

Toxicité aiguë par inhalation: Le risque de toxicité aiguë par inhalation est basé sur l'évaluation de
données disponibles sur les composants du produit. 

Mutagénicité des cellules germinales: L'évaluation du danger est basée sur des données des
composants ou d'un produit similaire.

Cancérogénicité: L'évaluation du danger est basée sur des données des composants ou d'un produit
similaire.
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Toxicité pour la reproduction: L'évaluation du danger est basée sur des données des composants ou
d'un produit similaire.

Toxicité pour certains organes cibles - exposition unique: L'évaluation du danger est basée sur des
données des composants ou d'un produit similaire.

Toxicité pour certains organes cibles - exposition répétée: L'évaluation du danger est basée sur des
données des composants ou d'un produit similaire.

Toxicité par aspiration: Non disponible

INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES SUPPLÉMENTAIRES:
 Ce produit contient de l'éthylène glycol (EG). La toxicité de l'EG par inhalation ou contact cutané devrait
être faible à température ambiante.  La dose létale orale estimée est d'environ 100 cc pour une personne
adulte.  L'éthylène glycol s'oxyde sous forme d'acide oxalique, produisant des dépôts de cristaux d'oxalate
de calcium, principalement dans le cerveau et les reins.  Les signes précurseurs et les symptômes d'une
intoxication à l'EG peuvent ressembler à ceux d'une intoxication alcoolique. Plus tard, la victime peut
souffrir de nausées, vomissements, faiblesse générale, douleurs abdominales et musculaires, difficultés
respiratoires et insuffisance des sécrétions urinaires.  Lorsque de l'EG a été chauffé au-dessus du point
d'ébullition de l'eau, des vapeurs se sont formées, lesquelles auraient causé des pertes de conscience, un
augmentation de la numération lymphocytaire, ainsi que des sautillements rapides des yeux chez les
personnes exposées de façon chronique.  Lorsque de l'EG a été administré oralement à des souris et des
rats femelles en gestation, on a observé un accroissement des mortalités f�tales et des malformations
congénitales.  Certains de ces effets ont été observés avec des doses n'ayant aucune conséquence
toxique sur les mères.  Nous n'avons eu connaissance d'aucun rapport établissant que l'EG cause une
toxicité pour la reproduction chez l'homme.    L'acide 2-éthylhexanoïque (2-EXA) a causé une
augmentation de la taille du foie et des niveaux d'enzymes lorsqu'il a été administré répétitivement à des
rats dans leur alimentation. Lorsqu'il a été administré par gavage ou dans l'eau de rats femelles en
gestation, le 2-EXA a causé une tératogénicité (malformations congénitales) et retardé de développement
post-natal de la progéniture. En outre, le 2-EXA a réduit la fertilité de rats femelles. Des malformations
congénitales ont été observées dans les portées de souris ayant reçu du 2-éthylhéxanoate de sodium par
injection intra-péritonéale durant la gestation. 

 SECTION 12  INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1 Toxicité
Cette substance n'est pas présumée nocive pour les organismes aquatiques.   Le produit n'a pas été testé.
La déclaration a été déduite des propriétés de ses composants individuels.

12.2 Persistance et dégradabilité
Cette substance est présumée facilement biodégradable.   Le produit n'a pas été testé. La déclaration a été
déduite des propriétés de ses composants individuels.

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Facteur de Bioconcentration (FBC): Non Disponible
Coefficient de Partage Octanol-Eau (Kow): Non disponible

12.4 Mobilité dans le sol
Non disponible.

12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
Ce produit n'est pas, ou ne contient pas, une substance potentiellement PBT ou  vPvB.
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12.6 Autres effets néfastes
Aucun autre effet néfaste identifié.

 SECTION 13  CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Utiliser le produit conformément à son usage prévu et recycler si possible.  Si le produit doit être mis au
rebut, il est possible qu'il réponde aux critères de définition des déchets dangereux des lois et réglements
internationaux, nationaux ou locaux en vigueur.  La codification selon le Catalogue européen des déchets
(C.E.D.) est la suivante :16 01 14

 SECTION 14  INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

La description présentée peut ne pas s'appliquer à toutes les expéditions. Se reporter aux exigences
supplémentaires de description (nom technique, par ex.) et aux exigences d'expédition propres au mode
de transport ou à la quantité des réglementations sur les marchandises dangereuses pertinentes.

ADR/RID

NON RÉGLEMENTÉ EN TANT QUE MARCHANDISE DANGEREUSE POUR LE TRANSPORT
14.1 Numéro ONU: Non applicable
14.2 Nom d’expédition des Nations unies: Non applicable
14.3 Classe(s) de danger pour le transport: Non applicable
14.4 Groupe d’emballage: Non applicable
14.5 Dangers pour l’environnement: Non applicable 
14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur: Non applicable

ICAO

NON RÉGLEMENTÉ EN TANT QUE MARCHANDISE DANGEREUSE POUR LE TRANSPORT
14.1 Numéro ONU: Non applicable
14.2 Nom d’expédition des Nations unies: Non applicable
14.3 Classe(s) de danger pour le transport: Non applicable
14.4 Groupe d’emballage: Non applicable
14.5 Dangers pour l’environnement: Non applicable 
14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur: Non applicable

IMO

NON RÉGLEMENTÉ EN TANT QUE MARCHANDISE DANGEREUSE POUR LE TRANSPORT
14.1 Numéro ONU: Non applicable
14.2 Nom d’expédition des Nations unies: Non applicable
14.3 Classe(s) de danger pour le transport: Non applicable
14.4 Groupe d’emballage: Non applicable
14.5 Dangers pour l’environnement: Non applicable
14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur: Non applicable
14.7 Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC:
Non applicable
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 SECTION 15  INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité,
de santé et d’environnement
LISTES RÉGLEMENTAIRES RECHERCHÉES:
01=Directive UE 76/769/CEE : Limitations de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines substances
dangereuses.
02=Directive UE 90/394/CEE : Agents cancérigènes au travail.
03=Directive UE 92/85/CEE : Travailleuses enceintes ou allaitantes.
04=Directive UE 96/82/CE (Seveso II) : Article 9.
05=Directive UE 96/82/CE (Seveso II) : Articles 6 et 7.
06=Directive UE 98/24/CE : Agents chimiques sur le lieu de travail.
07=Directive 2004/37/CE du Parlement Européen et du Conseil : concernant la protection des travailleurs.
08=Règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement Européen et du Conseil : Annexe 1, Partie 1.
09=Règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement Européen et du Conseil : Annexe 1, Partie 2.
10=Règlement (CE) n° 689/2008 du Parlement Européen et du Conseil : Annexe 1, Partie 3.
11=Règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement Européen et du Conseil : Interdisant et limitant les polluants
organiques persistants (POP).
12=Règlement EU REACH, Annexe XVII: Restrictions sur la fabrication, la mise sur le marché et l'utilisation de
certaines substances dangereuses, mélange et article.
13=Règlement EU REACH, Annexe XIV: liste des substances extrêmement préoccupantes candidates à la procédure
d'autorisation (SVHC).
14=France INRS, Maladies professionnelles

Les composants suivants de ce produit figurent sur les listes réglementaires indiquées.
Ethylèneglycol  06

INVENTAIRES DE PRODUITS CHIMIQUES:
Tous les composants sont conformes aux exigences suivantes en matière d'inventaire chimique : AICS
(Australie), LIS (Canada), EINECS (Union européenne), ENCS (Japon), IECSC (Chine), KECI (Corée),
PICCS (Philippines), TSCA (États-Unis).

15.2 Évaluation de la sécurité chimique
Pas d'évaluation de la sécurité chimique.

 SECTION 16  AUTRES INFORMATIONS

AVIS DE RÉVISION:   Cette révision réactualise les sections suivantes de cette fiche de données de
sécurité :  1-16
Date de révision:  JUILLET 15, 2015

Texte intégral des phrases CLP H:
H302; Nocif en cas d’ingestion.
H361d; Susceptible de nuire au fœtus.  H373; Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite
d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée.

ABRÉVIATIONS SUSCEPTIBLES D'AVOIR ÉTÉ UTILISÉES DANS CE DOCUMENT:
 TLV      -    Valeur limite d'exposition (TLV)  VME     -     Moyenne pondérée dans le temps



____________________________________________________________________

 Revision Number:  6

 Revision Date:  JUILLET 15, 2015

10 of 10  CAT ® ELC (Extended Life Coolant)
 MSDS :  18540

 VLE   -    Limite d'exposition à court terme  PEL      -     Limite d'exposition admissible (PEL)
 CVX   -   Chevron  CAS     -     Numéro du Chemical Abstract Service

 NQ    -    Pas possible de quantifier

 Préparé selon les critères de Réglementation UE 1907/2006 par Chevron Energy Technology Company,
100 Chevron Way, Richmond, California 94802.

Les informations ci-dessus sont basées sur les données dont nous avons connaissance et sont
présumées exactes à la date de publication des présentes.  Attendu que ces informations peuvent être
utilisées dans des conditions échappant à notre contrôle et que nous pouvons ne pas connaître et
attendu que des données apparues après les présentes peuvent suggérer des modifications de ces
informations, nous déclinons toute responsabilité quant aux résultats de son utilisation.  Ces
renseignements sont fournis à la condition que les personnes qui en prennent connaissance
déterminent elles-mêmes si le produit convient pour l'usage considéré.

Aucune Annexe



































FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 
 

LAVE-GLACE PLUS - 5 l 
 

 

 

Version  
1.0 

Date de révision:  
31.05.2016 

Numéro de la FDS:  
721284-00001 

Date de dernière parution: - 
Date de la première version publiée: 
31.05.2016 

 

1 / 23 

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1 Identificateur de produit 

Nom commercial 
 

: LAVE-GLACE PLUS - 5 l 
 

Code du produit 
 

: 0892 332 850 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseil-
lées 

Utilisation de la substance/du 
mélange 
 

: Agents antigel, Produit de nettoyage, Détergent 
 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société 
 

: Würth France SA 
Z.I.Ouest, Rue Georges Besse 
67158  Erstein 
 

Téléphone 
 

: +33 (0)388 64 53 00 
 

Téléfax 
 

: +33 (0)388 64 62 00 
 

Adresse e-mail de la per-
sonne responsable de FDS 
 

: prodsafe@wuerth.com 
 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

+33 (0)1 45 42 59 59 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Liquides inflammables, Catégorie 3 
 

 H226: Liquide et vapeurs inflammables. 
 

Irritation oculaire, Catégorie 2 
 

 H319: Provoque une sévère irritation des yeux. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles - exposition répétée, Catégorie 2 
 

 H373: Risque présumé d'effets graves pour les 
organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée. 
 

2.2 Éléments d'étiquetage 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 
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Pictogrammes de danger 
 

: 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Mention d'avertissement 
 

: Attention 
 

Mentions de danger 
 

: H226 Liquide et vapeurs inflammables. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la 
suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 
 

Conseils de prudence 
 

: 
Prévention:  

P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des 
étincelles, des flammes nues et de toute autre source 
d’inflammation. Ne pas fumer. 
P233 Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de pro-
tection/ un équipement de protection des yeux/ du visage. 

Intervention:  

P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA 
PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement tous les vê-
tements contaminés. Rincer la peau à l’eau/Se doucher. 
P314 Consulter un médecin en cas de malaise. 
P337 + P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un 
médecin. 
 

Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette: 

Ethylène-glycol 
 

2.3 Autres dangers 

Des vapeurs peuvent former un mélange explosif avec l'air. 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2 Mélanges 

Composants dangereux  

Nom Chimique No.-CAS 
No.-CE 
Numéro d'enregistre-
ment 

Classification Concentration 
(% w/w) 

Ethanol 64-17-5 
200-578-6 
01-2119457610-43 
 

Flam. Liq. 2; H225 
Eye Irrit. 2; H319 

>= 50 - < 70 

Ethylène-glycol 107-21-1 
203-473-3 
01-2119456816-28 

Acute Tox. 4; H302 
STOT RE 2; H373 

>= 10 - < 20 
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Alcools en C12-14, éthoxylés, 
sulfatés, sels de sodium 

68891-38-3 
500-234-8 
01-2119488639-16 
 

Skin Irrit. 2; H315 
Eye Dam. 1; H318 
Aquatic Chronic 3; 
H412 

>= 2,5 - < 3 

Pour l'explication des abréviations voir section 16. 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 

Conseils généraux 
 

:  En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un 
médecin. 
Si les symptômes persistent ou en cas de doute, consulter un 
médecin. 
 

Protection pour les secou-
ristes 
 

:  Les secouristes doivent veiller à se protéger et utiliser l'équi-
pement de protection individuelle recommandé lorsqu'un 
risque d'exposition existe. 
 

En cas d'inhalation 
 

:  En cas d'inhalation, déplacer à l'air frais. 
Faire appel à une assistance médicale si des symptômes 
apparaissent. 
 

En cas de contact avec la 
peau 
 

:  En cas de contact, rincer immédiatement la peau avec beau-
coup d' eau. 
Enlever les vêtements et les chaussures contaminés. 
Faire appel à une assistance médicale. 
Laver les vêtements avant de les remettre. 
Nettoyer méticuleusement les chaussures avant de les réutili-
ser. 
 

En cas de contact avec les 
yeux 
 

:  En cas de contact, rincer les yeux immédiatement avec beau-
coup d'eau pendant au moins 15 minutes. 
Retirer les lentilles de contact si on peut le faire facilement. 
Faire appel à une assistance médicale. 
 

En cas d'ingestion 
 

:  En cas d'ingestion, NE PAS faire vomir. 
Faire appel à une assistance médicale si des symptômes 
apparaissent. 
Rincer soigneusement la bouche avec de l'eau. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Risques : Provoque une sévère irritation des yeux. 
Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite 
d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 
 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement 
 

: Effectuer un traitement symptomatique et d'appoint. 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appro-
priés 
 

:  Eau pulvérisée 
Mousse résistant à l'alcool 
Dioxyde de carbone (CO2) 
Poudre chimique sèche 
 

Moyens d'extinction inappro-
priés 
 

:  Jet d'eau à grand débit 
 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dangers spécifiques pendant 
la lutte contre l'incendie 
 

:  Ne pas utiliser un jet d'eau concentré, qui pourrait répandre le 
feu. 
La distance de retour de flamme peut être considérable. 
Les vapeurs peuvent former des mélanges explosifs avec l'air. 
Une exposition aux produits de combustion peut être dange-
reuse pour la santé. 
 

Produits de combustion dan-
gereux 
 

:  Oxydes de carbone 
Oxydes de soufre 
Oxydes de métaux 
 

5.3 Conseils aux pompiers 

Équipement de protection 
spécial pour les pompiers 
 

:  En cas d'incendie, porter un appareil de protection respiratoire 
autonome. Utiliser un équipement de protection individuelle.  
 

Méthodes spécifiques d'ex-
tinction 
 

: Utiliser des moyens d'extinction appropriés aux conditions 
locales et à l'environnement proche. 
Les récipients fermés peuvent être refroidis par eau pulvéri-
sée. 
Eloigner les contenants de la zone de feu si cela peut se faire 
sans risque. 
Évacuer la zone. 
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 

Précautions individuelles 
 

:  Enlever toute source d'ignition. 
Utiliser un équipement de protection individuelle. 
Suivez les conseils de manipulation et les recommandations 
en matière d'équipement de protection. 
 

6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 

Précautions pour la protec-
tion de l'environnement 
 

:  Tout déversement dans l'environnement doit être évité. 
Éviter tout déversement ou fuite supplémentaire, si cela est 
possible en toute sécurité. 
Éviter la dispersion (p.ex. par bac de rétention ou barrières à 
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huile). 
Retenir l'eau de lavage contaminée et l'éliminer. 
Prévenir les autorités locales si des fuites significatives ne 
peuvent pas être contenues. 
 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Méthodes de nettoyage 
 

:  Utiliser des outils ne provoquant pas d’étincelles. 
Enlever avec un absorbant inerte. 
Rabattre les gaz/les vapeurs/le brouillard à l'aide d'eau pulvé-
risée. 
Pour les déversements importants, installer des digues ou 
d'autres méthodes de confinement pour empêcher la propa-
gation du produit. Si le produit endigué peut être pompé, en-
treposer le produit récupéré dans un récipient approprié. 
Nettoyer les substances résiduelles du déversement à l'aide 
d'un absorbant approprié. 
Des règlementations locales ou nationales peuvent s'appli-
quer audéversement et à l'élimination de ce produit, de même 
qu'aux matériauxet objets utilisés pour le nettoyage. Vous 
devrez déterminer quelle réglementation est applicable. 
Les sections 13 et 15 de cette fiche de sécurité fournissent 
des informations concernant certaines exigences locales ou 
nationales. 
 

6.4 Référence à d'autres rubriques 

Voir les sections: 7, 8, 11, 12 et 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Mesures d'ordre technique 
 

: Voir les mesures techniques à la section CONTRÔLES 
D'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE. 
 

Ventilation locale/totale 
 

: Utiliser avec une ventilation avec extraction à la source. 
N'utiliser que dans une zone équipée d'une ventilation avec 
extraction d'air antidéflagrante. 
 

Conseils pour une manipula-
tion sans danger 
 

: Eviter le contact avec la peau et les vêtements. 
Éviter de respirer les vapeurs ou le brouillard. 
Ne pas avaler. 
Eviter tout contact avec les yeux. 
À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène 
industrielle et aux consignes de sécurité. 
Utiliser des outils ne provoquant pas d’étincelles. 
Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 
Tenir à l'écart de la chaleur et des sources d'ignition. 
Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. 
Prenez soin de prévenir les déversements, les déchets et de 
minimiser les rejets dans l'environnement. 
 

Mesures d'hygiène :  S'assurer que des systèmes de rinçage des yeux et des 
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 douches de sécurité soient situés à proximité du poste de 
travail. Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant 
l'utilisation. Laver les vêtements contaminés avant de les re-
mettre.  
 

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Exigences concernant les 
aires de stockage et les con-
teneurs 
 

:  Conserver dans des conteneurs proprement étiquetés. Con-
server hermétiquement fermé. Conserver dans un endroit frais 
et bien ventilé. Stocker en tenant compte des législations na-
tionales spécifiques. Tenir à l'écart de la chaleur et des 
sources d'ignition.  
 

Précautions pour le stockage 
en commun 
 

: Ne pas stocker avec les types de produits suivants : 
Oxydants forts 
Peroxydes organiques 
Matières solides inflammables 
Liquides pyrophoriques 
Matières solides pyrophoriques 
Substances et mélanges auto-échauffants 
Substances et mélanges qui, au contact de l'eau, dégagent 
des gaz inflammables 
Explosifs 
Gaz 
 

Température de stockage 
recommandée 
 

:  15 - 30 °C 
 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Utilisation(s) particulière(s) 
 

:  Donnée non disponible 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Limites d'exposition professionnelle 

Composants No.-CAS Type de valeur 
(Type d'exposi-
tion) 

Paramètres de contrôle Base 

Ethanol 64-17-5 VME 1.000 ppm 
1.900 mg/m3 

FR VLE 

Information sup-
plémentaire 

Valeurs limites indicatives 

  VLCT (VLE) 5.000 ppm 
9.500 mg/m3 

FR VLE 

Information sup-
plémentaire 

Valeurs limites indicatives 

Ethylène-glycol 107-21-1 TWA 20 ppm 
52 mg/m3 

2000/39/EC 

Information sup-
plémentaire 

Identifie la possibilité d'absorption significative à travers la peau, Indicatif 
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  STEL 40 ppm 
104 mg/m3 

2000/39/EC 

Information sup-
plémentaire 

Identifie la possibilité d'absorption significative à travers la peau, Indicatif 

  VLCT (VLE) (Va-
peur) 

40 ppm 
104 mg/m3 

FR VLE 

Information sup-
plémentaire 

Risque de pénétration percutanée, Valeurs limites réglementaires indicatives 

  VME (Vapeur) 20 ppm 
52 mg/m3 

FR VLE 

Information sup-
plémentaire 

Risque de pénétration percutanée, Valeurs limites réglementaires indicatives 

Dose dérivée sans effet (DNEL) conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006: 

Nom de la substance Utilisation finale Voies d'exposi-
tion 

Effets potentiels sur la 
santé 

Valeur 

Ethylène-glycol Travailleurs Inhalation Long terme - effets 
locaux 

35 mg/m3 

 Travailleurs Contact avec la 
peau 

Long terme - effets 
systémiques 

106 mg/kg 
p.c./jour 

 Consomma-
teurs 

Inhalation Long terme - effets 
locaux 

7 mg/m3 

 Consomma-
teurs 

Contact avec la 
peau 

Long terme - effets 
systémiques 

53 mg/kg 
p.c./jour 

Ethanol Travailleurs Inhalation Aigu - effets locaux 1900 mg/m3 

 Travailleurs Contact avec la 
peau 

Long terme - effets 
systémiques 

343 mg/kg 
p.c./jour 

 Travailleurs Inhalation Long terme - effets 
systémiques 

950 mg/m3 

 Consomma-
teurs 

Inhalation Aigu - effets locaux 950 mg/m3 

 Consomma-
teurs 

Contact avec la 
peau 

Long terme - effets 
systémiques 

206 mg/kg 
p.c./jour 

 Consomma-
teurs 

Inhalation Long terme - effets 
systémiques 

114 mg/m3 

 Consomma-
teurs 

Ingestion Long terme - effets 
systémiques 

87 mg/kg 
p.c./jour 

Alcools en C12-14, 
éthoxylés, sulfatés, 
sels de sodium 

Travailleurs Inhalation Long terme - effets 
systémiques 

175 mg/m3 

 Travailleurs Ingestion Long terme - effets 
systémiques 

2750 mg/kg 
p.c./jour 

 Consomma-
teurs 

Inhalation Long terme - effets 
systémiques 

52 mg/m3 

 Consomma-
teurs 

Contact avec la 
peau 

Long terme - effets 
systémiques 

1650 mg/kg 
p.c./jour 

 Consomma-
teurs 

Ingestion Long terme - effets 
systémiques 

15 mg/kg 
p.c./jour 

Concentration prédite sans effet (PNEC) conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006: 

Nom de la substance Compartiment de l'Environnement Valeur 

Ethylène-glycol Eau douce 10 mg/l 
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 Eau de mer 1 mg/l 

 Utilisation/rejet intermittent(e) 10 mg/l 

 Station de traitement des eaux usées 199,5 mg/l 

 Sédiment d'eau douce 37 mg/kg 

 Sédiment marin 3,7 mg/kg 

 Sol 1,53 mg/kg 

Ethanol Eau douce 0,96 mg/l 

 Eau de mer 0,79 mg/l 

 Utilisation/rejet intermittent(e) 2,75 mg/l 

 Station de traitement des eaux usées 580 mg/l 

 Sédiment d'eau douce 3,6 mg/kg 

 Sédiment marin 2,9 mg/kg 

 Sol 0,63 mg/kg 

 Oral(e) (Empoisonnement secondaire) 720 Aliments mg / 
kg 

Alcools en C12-14, éthoxylés, 
sulfatés, sels de sodium 

Eau douce 0,24 mg/l 

 Eau de mer 0,024 mg/l 

 Utilisation/rejet intermittent(e) 0,071 mg/l 

 Station de traitement des eaux usées 10000 mg/l 

 Sédiment d'eau douce 5,45 mg/kg 

 Sédiment marin 0,545 mg/kg 

 Sol 0,946 mg/kg 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Réduire au minimum les concentrations d'exposition au travail. 
N'utiliser que dans une zone équipée d'une ventilation avec extraction d'air antidéflagrante. 
Utiliser avec une ventilation avec extraction à la source. 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux :  Porter les équipements de protection individuelle suivants: 
Lunettes de protection 
 

Protection des mains
Matériel : Caoutchouc nitrile 
délai de rupture : > 480 min 
Épaisseur du gant : < 0,45 mm 
Directive : DIN EN 374 

 
 

Remarques 
 

: Le choix du type de gants de protection contre les produits 
chimiques doit être effectué en fonction de la concentration et 
de la quantité des substances dangereuses propres aux 
postes de travail. Dans le cas d'applications spéciales, il est 
recommandé de se renseigner auprès du fabricant de gants 
sur la résistance aux produits chimiques des gants de protec-
tion indiqués ci-dessus. Se laver les mains avant les pauses 
et à la fin de la journée de travail.  
 

Protection de la peau et du 
corps 

:  Choisissez des vêtements de protection appropriés sur base 
des données de résistance chimique et d'une évaluation du 
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potentiel d'exposition locale. 
Porter les équipements de protection individuelle suivants: 
Tenue de protection antistatique ignifuge. 
Il est important d'éviter tout contact avec la peau en utilisant 
des vêtements de protection imperméables (gants, tabliers, 
bottes, etc.). 
 

Protection respiratoire :  Utiliser une protection respiratoire adéquate sauf en présence 
d'une ventilation locale par aspiration ou s'il est démontré que 
l'exposition est dans les limites préconisées par les directives 
d'exposition. 
 

Filtre de type :  Particules organiques et vapeur de type organique (A-P) 
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Aspect 
 

: liquide 
 

Couleur 
 

:  bleu 
 

Odeur 
 

:  fruité 
 

Seuil olfactif 
 

:  Donnée non disponible  
 

pH 
 

: 7,6 
Concentration: 100 g/l 
 

Point de fusion/point de con-
gélation 
 

: Donnée non disponible  
 

Point initial d'ébullition et in-
tervalle d'ébullition 
 

: 78 °C 
 

Point d'éclair 
 

: 23 °C 
 

Taux d'évaporation 
 

:  Donnée non disponible  
 

Inflammabilité (solide, gaz) 
 

: Non applicable 
 

Limite d'explosivité, supé-
rieure 
 

: Donnée non disponible  
 

Limite d'explosivité, inférieure 
 

: Donnée non disponible  
 

Pression de vapeur 
 

: 32,89 hPa (20 °C) 
 

Densité de vapeur relative 
 

: Donnée non disponible  
 

Densité 
 

: 0,911 g/cm³ (20 °C) 
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Solubilité(s) 
Hydrosolubilité 

 
: complètement miscible  

Coefficient de partage: n-
octanol/eau 
 

: Non applicable  
 

Température d'auto-
inflammabilité 
 

: Donnée non disponible  
 

Température de décomposi-
tion 
 

:  Donnée non disponible  
 

Viscosité 
Viscosité, cinématique 

 
: < 10 mm²/s (40 °C) 

 
Propriétés explosives 
 

: Non explosif 
 

Propriétés comburantes 
 

: La substance ou le mélange n'est pas classé comme combu-
rant. 
 

9.2 Autres informations 

Donnée non disponible 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 

Non classé comme danger de réactivité 

10.2 Stabilité chimique 

Stable dans des conditions normales. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Réactions dangereuses 
 

:  Liquide et vapeurs inflammables. 
Des vapeurs peuvent former un mélange explosif avec l'air. 
Peut réagir avec les agents oxydants forts. 
 

10.4 Conditions à éviter 

Conditions à éviter 
 

: Chaleur, flammes et étincelles. 
 

10.5 Matières incompatibles 

Matières à éviter 
 

:  Oxydants 
 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

On ne connaît pas de produits de décomposition dangereux. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 

Informations sur les voies : Inhalation 
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d'exposition probables 
 

Contact avec la peau 
Ingestion 
Contact avec les yeux 
 

Toxicité aiguë 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Produit: 

Toxicité aiguë par voie orale 
 

:  Estimation de la toxicité aiguë: > 2.000 mg/kg  
Méthode: Méthode de calcul 
 

Composants: 

Ethanol: 

Toxicité aiguë par voie orale 
 

:  DL50 (Rat): > 5.000 mg/kg  
 

Toxicité aiguë par inhalation 
 

:  CL50 (Rat): 124,7 mg/l 
Durée d'exposition: 4 h 
Atmosphère de test: vapeur 
 

Ethylène-glycol: 

Toxicité aiguë par voie orale 
 

:  Estimation de la toxicité aiguë: 500 mg/kg  
Méthode: Avis d'expert 
Remarques: Basé sur la classification harmonisée du règle-
ment UE 1272/2008, Annexe VI 
 

Toxicité aiguë par inhalation 
 

:  CL50 (Rat): > 2,5 mg/l 
Durée d'exposition: 4 h 
Evaluation: La substance ni le mélange ne présente une toxi-
cité aiguë par inhalation 
 

Toxicité aiguë par voie cuta-
née 
 

:  DL50 (Souris): > 3.500 mg/kg 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Toxicité aiguë par voie orale 
 

:  DL50 (Rat): 4.100 mg/kg  
Méthode: OCDE ligne directrice 401 
 

Toxicité aiguë par voie cuta-
née 
 

:  DL50 (Rat): > 2.000 mg/kg 
Méthode: OCDE ligne directrice 402 
Evaluation: La substance ou le mélange ne présente pas de 
toxicité aiguë par la peau 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Composants: 

Ethanol: 

Espèce: Lapin 
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Méthode: OCDE ligne directrice 404 
Résultat: Pas d'irritation de la peau 
 

Ethylène-glycol: 

Espèce: Lapin 
Résultat: Pas d'irritation de la peau 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Espèce: Lapin 
Méthode: OCDE ligne directrice 404 
Résultat: Irritation de la peau 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Provoque une sévère irritation des yeux. 

Composants: 

Ethanol: 

Espèce: Lapin 
Méthode: OCDE ligne directrice 405 
Résultat: Irritant pour les yeux, réversible en 21 jours 
 

Ethylène-glycol: 

Espèce: Lapin 
Résultat: Pas d'irritation des yeux 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Espèce: Lapin 
Résultat: Effets irréversibles sur les yeux 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Sensibilisation cutanée  

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Sensibilisation respiratoire  

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Composants: 

Ethanol: 

Type de Test: Essai de stimulation locale des ganglions lymphatiques (LLNA) 
Voies d'exposition: Contact avec la peau 
Espèce: Souris 
Résultat: négatif 
 

Ethylène-glycol: 

Type de Test: Test de Maximalisation 
Voies d'exposition: Contact avec la peau 
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Espèce: Cochon d'Inde 
Résultat: négatif 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Type de Test: Test de Maximalisation 
Voies d'exposition: Contact avec la peau 
Espèce: Cochon d'Inde 
Méthode: OCDE ligne directrice 406 
Résultat: négatif 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Composants: 

Ethanol: 

Génotoxicité in vitro 
 

: Type de Test: Essai in vitro de mutation génique sur cellules 
de mammifères 
Résultat: négatif 
 

Génotoxicité in vivo 
 

:  Type de Test: Essai de mutation létale dominante chez le 
rongeur (cellule germinale) (in vivo) 
Espèce: Souris 
Voie d'application: Ingestion 
Résultat: négatif 
 

Ethylène-glycol: 

Génotoxicité in vitro 
 

: Type de Test: Test de mutation bactérienne inverse (AMES) 
Méthode: OCDE ligne directrice 471 
Résultat: négatif 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Génotoxicité in vitro 
 

: Type de Test: Test de mutation bactérienne inverse (AMES) 
Résultat: négatif 
 

Génotoxicité in vivo 
 

:  Type de Test: Mutagénicité (Essai cytogénétique in vivo sur la 
moelle osseuse de mammifère - Analyse chromosomique) 
Espèce: Souris 
Voie d'application: Ingestion 
Méthode: OCDE ligne directrice 475 
Résultat: négatif 
 

Cancérogénicité 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Composants: 

Ethylène-glycol: 

Espèce: Souris 
Voie d'application: Ingestion 
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Durée d'exposition: 2 années 
Résultat: négatif 
 

Toxicité pour la reproduction 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Composants: 

Ethanol: 

Effets sur la fertilité 
 

:  Type de Test: Test de la toxicité reproductive portant sur deux 
générations 
Espèce: Souris 
Voie d'application: Ingestion 
Méthode: OCDE ligne directrice 416 
Résultat: négatif 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Effets sur la fertilité 
 

:  Type de Test: Test de la toxicité reproductive portant sur deux 
générations 
Espèce: Rat 
Voie d'application: Ingestion 
Résultat: négatif 
 

Incidences sur le dévelop-
pement du fœtus 
 

:  Type de Test: Développement embryo-fœtal 
Espèce: Rat 
Voie d'application: Ingestion 
Résultat: négatif 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une ex-
position prolongée. 

Composants: 

Ethylène-glycol: 

Voies d'exposition: Ingestion 
Organes cibles: Reins 
Evaluation: Des effets significativement dangereux pour la santé sont démontrés chez les ani-
maux à des concentrations >10 à 100 mg/kg de poids corporel. 
 

Toxicité à dose répétée 

Composants: 

Ethanol: 

Espèce: Rat 
NOAEL: 2.400 mg/kg  
Voie d'application: Ingestion 
Durée d'exposition: 2 a 
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Ethylène-glycol: 

Espèce: Rat 
NOAEL: 150 mg/kg  
Voie d'application: Ingestion 
Durée d'exposition: 2 a 
 
Espèce: Chien 
NOAEL: 2.200 - 4.400 mg/kg  
Voie d'application: Contact avec la peau 
Durée d'exposition: 4 Sem. 
Méthode: OCDE ligne directrice 410 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Espèce: Rat 
NOAEL: >= 225 mg/kg  
Voie d'application: Ingestion 
Durée d'exposition: 90 jours 
Méthode: OCDE ligne directrice 408 
 

Toxicité par aspiration 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 

Composants: 

Ethanol: 

Toxicité pour les poissons 
 

:  CL50 (Pimephales promelas (Vairon à grosse tête)): > 1.000 
mg/l 
Durée d'exposition: 96 h 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés aqua-
tiques 
 

:  CE50 (Daphnia magna (Grande daphnie )): > 1.000 mg/l 
Durée d'exposition: 48 h 
 

Toxicité pour les algues 
 

:  CE50 (Chlorella vulgaris (algue d'eau douce)): 275 mg/l 
Durée d'exposition: 72 h 
Méthode: OCDE Ligne directrice 201 
 

Toxicité pour les bactéries 
 

:  CE50 (Photobacterium phosphoreum (Bactéries lumines-
centes)): 32,1 mg/l  
Durée d'exposition: 0,25 h 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés aqua-
tiques (Toxicité chronique) 
 

: NOEC: 9,6 mg/l  
Durée d'exposition: 9 jr 
Espèce: Daphnia magna (Grande daphnie ) 
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Ethylène-glycol: 

Toxicité pour les poissons 
 

:  CL50 (Pimephales promelas (Vairon à grosse tête)): 72.860 
mg/l 
Durée d'exposition: 96 h 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés aqua-
tiques 
 

:  CE50 (Daphnia magna (Grande daphnie )): > 100 mg/l 
Durée d'exposition: 48 h 
Méthode: OCDE Ligne directrice 202 
 

Toxicité pour les algues 
 

:  CE50 (Pseudokirchneriella subcapitata (algues vertes)): 6.500 
- 13.000 mg/l 
Durée d'exposition: 96 h 
 

Toxicité pour les poissons 
(Toxicité chronique) 
 

: NOEC: 15.380 mg/l  
Durée d'exposition: 7 jr 
Espèce: Pimephales promelas (Vairon à grosse tête) 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés aqua-
tiques (Toxicité chronique) 
 

: NOEC: 8.590 mg/l  
Durée d'exposition: 7 jr 
Espèce: Ceriodaphnia dubia (puce d'eau) 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Toxicité pour les poissons 
 

:  CL50 (Danio rerio (poisson zèbre)): 7,1 mg/l 
Durée d'exposition: 96 h 
Méthode: OCDE ligne directrice 203 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés aqua-
tiques 
 

:  CE50 (Daphnia magna (Grande daphnie )): 7,4 mg/l 
Durée d'exposition: 48 h 
Méthode: OCDE Ligne directrice 202 
 

Toxicité pour les algues 
 

:  CE50 (Desmodesmus subspicatus (algues vertes)): 27,7 mg/l 
Durée d'exposition: 72 h 
Méthode: OCDE Ligne directrice 201 
 

 
 

  NOEC (Desmodesmus subspicatus (algues vertes)): 0,95 mg/l 
Durée d'exposition: 72 h 
Méthode: OCDE Ligne directrice 201 
 

Toxicité pour les poissons 
(Toxicité chronique) 
 

: EC10: 0,69 mg/l  
Durée d'exposition: 45 jr 
Espèce: Oncorhynchus mykiss (Truite arc-en-ciel) 
Remarques: Selon les données provenant de composants 
similaires 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés aqua-
tiques (Toxicité chronique) 
 

: NOEC: 0,18 mg/l  
Durée d'exposition: 21 jr 
Espèce: Daphnia magna (Grande daphnie ) 
Méthode: OCDE Ligne directrice 211 
Remarques: Selon les données provenant de composants 
similaires 
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12.2 Persistance et dégradabilité 

Composants: 

Ethanol: 

Biodégradabilité 
 

:  Résultat: Facilement biodégradable. 
Biodégradation:  84 % 
Durée d'exposition: 20 jr 
 

Ethylène-glycol: 

Biodégradabilité 
 

:  Résultat: Facilement biodégradable. 
Biodégradation:  90 - 100 % 
Durée d'exposition: 10 jr 
Méthode: OCDE Ligne directrice 301 A 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Biodégradabilité 
 

:  Résultat: Facilement biodégradable. 
Biodégradation:  100 % 
Durée d'exposition: 28 jr 
Méthode: Directive 67/548/CEE, Annexe V, C.4.C. 
 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Composants: 

Ethanol: 

Coefficient de partage: n-
octanol/eau 
 

: log Pow: -0,35 
 

Ethylène-glycol: 

Bioaccumulation 
 

:  Espèce: Leuciscus idus(Ide) 
Facteur de bioconcentration (FBC): 10 
 

Coefficient de partage: n-
octanol/eau 
 

: log Pow: -1,93 
 

Alcools en C12-14, éthoxylés, sulfatés, sels de sodium: 

Coefficient de partage: n-
octanol/eau 
 

: log Pow: 0,3 
 

12.4 Mobilité dans le sol 

Donnée non disponible 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Non pertinent 

12.6 Autres effets néfastes 

Donnée non disponible 
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RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Produit :  Eliminer le produit conformément à la réglementation locale 
en vigueur. 
Selon le code européen des déchets (CED) le code de déchet 
n'est pas relatif au produit lui-même mais à son application. 
Le code de déchet doit être attribué par l'utilisateur, si pos-
sible en accord avec les autorités responsables pour l'élimina-
tion des déchets. 
 

Emballages contaminés :  Les conteneurs vides doivent être acheminés vers un site 
agréé pour le traitement des déchets à des fins de recyclage 
ou d'élimination. 
Les récipients vides conservent des résidus et peuvent être 
dangereux. 
Ne pas pressuriser, couper, souder, braser, percer, meuler ou 
exposer de tels conteneurs à la chaleur, aux flammes, à des 
étincelles ou à d'autres sources d'ignition. Ils peuvent exploser 
et causer des blessures et / ou la mort. 
Sauf indication contraire : éliminer comme produit non utilisé. 
 

Code des déchets :  Les codes de déchet suivants ne sont que des suggestions: 
 

   produit usagé 
200129, détergents contenant des substances dangereuses 
 

   produit inutilisé 
200129, détergents contenant des substances dangereuses 
 

   emballages souillés 
150110, emballages contenant des résidus de substances 
dangereuses ou contaminés par de tels résidus 
 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU 

ADN : UN 1170 

ADR : UN 1170 

RID : UN 1170 

IMDG : UN 1170 

IATA : UN 1170 

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU 

ADN : ÉTHANOL EN SOLUTION 

ADR : ÉTHANOL EN SOLUTION 
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RID : ÉTHANOL EN SOLUTION 

IMDG : ETHANOL SOLUTION 

IATA : Ethanol solution 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADN : 3 

ADR : 3 

RID : 3 

IMDG : 3 

IATA : 3 

14.4 Groupe d'emballage 

ADN  
Groupe d'emballage : III 
Code de classification : F1 
Numéro d'identification du 
danger 

: 30 

Étiquettes : 3 

ADR  
Groupe d'emballage : III 
Code de classification : F1 
Numéro d'identification du 
danger 

: 30 

Étiquettes : 3 
Code de restriction en tun-
nels 

: (D/E) 

RID  
Groupe d'emballage : III 
Code de classification : F1 
Numéro d'identification du 
danger 

: 30 

Étiquettes : 3 

IMDG  
Groupe d'emballage : III 
Étiquettes : 3 
EmS Code : F-E, S-D 

IATA (Cargo)   
Instructions de conditionne-
ment (avion cargo) 

: 366  

Instruction d' emballage (LQ) : Y344  
Groupe d'emballage : III 
Étiquettes : Flammable Liquids 

IATA (Passager)   
Instructions de conditionne-
ment (avion de ligne) 

: 355  

Instruction d' emballage (LQ) : Y344  
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Groupe d'emballage : III 
Étiquettes : Flammable Liquids 

14.5 Dangers pour l'environnement 

ADN  
Dangereux pour l'environne-
ment 

: non 

ADR  
Dangereux pour l'environne-
ment 

: non 

RID  
Dangereux pour l'environne-
ment 

: non 

IMDG  
Polluant marin : non 

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

Non applicable 

14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Remarques :  Non applicable pour le produit tel qu'il est fourni. 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sé-
curité, de santé et d'environnement 

Règlement (CE) Nº 649/2012 du Parlement européen et 
du Conseil concernant les exportations et importations 
de produits chimiques dangereux 
 

: Non applicable 

REACH - Listes des substances extrêmement préoccu-
pantes candidates en vue d'une autorisation (Article 59). 
 

: Non applicable 

Règlement (CE) Nº 1005/2009 relatif à des substances 
qui appauvrissent la couche d'ozone 
 

: Non applicable 

Règlement (CE) Nº 850/2004 concernant les polluants 
organiques persistants 
 

: Non applicable 

Seveso III: Directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil concernant la maîtrise 
des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses.
   Quantité 1 Quantité 2 
P5c 
 

 LIQUIDES 
INFLAMMABLES 
 

5.000 t 
 

50.000 t 
 

Maladies Professionnelles 
(R-461-3, France) 
 

: 84 
 

Composés organiques vola-
tils 
 

: Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
(prévention et réduction intégrées de la pollution) 
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Contenu en composés organiques volatils (COV): 55,2 %, 503 
g/l 
Remarques: contenu en COV sans l'eau 
 

Conformément au règlement 
relatif aux détergents CE 
648/2004 
 

: moins de 5 %: Agents de surface anioniques 
Autres constituants: Parfums 
Allergènes:  
LIMONENE  
 

Autres réglementations 
 
 

: Prenez note de la directive 92/85/CEE relative à la protection 
de la maternité ou de réglementations nationales plus strictes, 
le cas échéant. 
 

 
 

 Prenez note de la directive 94/33/CE relative à la protection 
des jeunes au travail ou de réglementations nationales plus 
strictes, le cas échéant. 
 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée. 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte complet pour phrase H 

H225 : Liquide et vapeurs très inflammables. 
H302 : Nocif en cas d'ingestion. 
H315 : Provoque une irritation cutanée. 
H318 : Provoque des lésions oculaires graves. 
H319 : Provoque une sévère irritation des yeux. 
H373 : Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite 

d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée en cas 
d'ingestion. 

H412 : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 
néfastes à long terme. 

Texte complet pour autres abréviations 

Acute Tox. : Toxicité aiguë 
Aquatic Chronic : Toxicité chronique pour le milieu aquatique 
Eye Dam. : Lésions oculaires graves 
Eye Irrit. : Irritation oculaire 
Flam. Liq. : Liquides inflammables 
Skin Irrit. : Irritation cutanée 
STOT RE : Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition 

répétée 
2000/39/EC : Directive 2000/39/CE de la Commission relative à l'établisse-

ment d'une première liste de valeurs limites d'exposition pro-
fessionnelle de caractère indicatif 

FR VLE : Valeurs limites d'exposition professionnelle aux agents chi-
miques en France (INRS) 

2000/39/EC / TWA : Valeurs limites - huit heures 
2000/39/EC / STEL : Limite d'exposition à court terme 
FR VLE / VME : Valeur limite de moyenne d'exposition 
FR VLE / VLCT (VLE) : Valeurs limites d'exposition à court terme 
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ADN - Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 
voies de navigation intérieures; ADR - Accord européen relatif au transport international des mar-
chandises dangereuses par la route; AICS - Inventaire australien des substances chimiques; 
ASTM - Société américaine pour les essais de matériaux; bw - Poids corporel; CLP - Règlement 
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances; règlement (CE) n° 
1272/2008; CMR - Cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction; DIN - Norme de 
l'Institut allemand de normalisation; DSL - Liste nationale des substances (Canada); ECHA - 
Agence européenne des produits chimiques; EC-Number - Numéro de Communauté euro-
péenne; ECx - Concentration associée à x % de réponse; ELx - Taux de charge associée à x % 
de réponse; EmS - Horaire d'urgence; ENCS - Substances chimiques existantes et substances 
nouvelles (Japon); ErCx - Concentration associée à une réponse de taux de croissance de x %; 
GHS - Système général harmonisé; GLP - Bonnes pratiques de laboratoire; IARC - Centre inter-
national de recherche sur le cancer; IATA - Association du transport aérien international; IBC - 
Code international pour la construction et l'équipement des navires transportant des produits 
chimiques dangereux en vrac; IC50 - Concentration inhibitrice demi maximale; ICAO - Organisa-
tion de l'aviation civile internationale; IECSC - Inventaire des substances chimiques existantes en 
Chine; IMDG - Marchandises dangereuses pour le transport maritime international; IMO - Organi-
sation maritime internationale; ISHL - Sécurité industrielle et le droit de la santé (Japon); ISO - 
Organisation internationale de normalisation; KECI - Inventaire des produits chimiques coréens 
existants; LC50 - Concentration létale pour 50 % d'une population test; LD50 - Dose létale pour 
50 % d'une population test (dose létale moyenne); MARPOL - Convention internationale pour la 
prévention de la pollution par les navires; n.o.s. - Non spécifié; NO(A)EC - Effet de concentration 
non observé (négatif); NO(A)EL - Effet non observé (nocif); NOELR - Taux de charge sans effet 
observé; NZIoC - Inventaire des produits chimiques en Nouvelle-Zélande; OECD - Organisation 
pour la coopération économique et le développement; OPPTS - Bureau de la sécurité chimique 
et prévention de la pollution; PBT - Persistant, bio-accumulable et toxique; PICCS - Inventaire 
des produits et substances chimiques aux Philippines; (Q)SAR - Relations structure-activité 
(quantitative); REACH - Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil 
concernant l'enregistrement, l'évaluation, l'autorisation et la restriction des produits chimiques; 
RID - Règlement concernant le transport international des marchandises dangereuses par che-
min de fer; SADT - Température de décomposition auto-accélérée; SDS - Fiche de Données de 
Sécurité; TCSI - Inventaire des substances chimiques à Taiwan; TRGS - Règle technique pour 
les substances dangereuses; TSCA - Loi sur le contrôle des substances toxiques (États-Unis); 
UN - Les Nations Unies; vPvB - Très persistant et très bioaccumulable 

 

Information supplémentaire 

Sources des principales 
données utilisées pour l'éta-
blissement de la fiche de 
données de sécurité 
 

:  Données techniques internes, données provenant des FDS 
des matières premières, résultats de la recherche sur le por-
tail eChem de l'OCDE et sur le site de l'Agence européenne 
des produits chimiques, http://echa.europa.eu/ 
 

 
Les points sur lesquels on a apporté des modifications par rapport à la version précédentes sont mis 
en évidence par deux lignes verticales dans le corps du présent document. 
 
Les renseignements fournis dans la présente fiche de données de sécurité (FDS) sont basés sur l'état 
de nos connaissances à la date de sa publication et sont donnés en toute bonne foi. Ces renseigne-
ments sont fournis à seul titre d'orientation pour que la manipulation, l'utilisation, la transformation, 
l'entreposage, le transport, l'élimination et le rejet de la matière en question soient effectués en toute 
sécurité et ne sauraient donc être interprétés comme une garantie ou considérés comme des spécifi-
cations de qualité. Les renseignements fournis ne se réfèrent qu'à la matière spécifiée en haut de la 
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présente fiche des données de sécurité FDS et peuvent ne pas s'appliquer lorsque cette matière est 
mélangée à d'autres ou qu'elle est transformée, sauf indication spécifiée dans le texte. Les utilisateurs 
de cette matière sont priés de réexaminer les informations et les recommandations fournies et de les 
adapter aux méthodes de manipulation, d'utilisation, de transformation et d'entreposage qu’ils comp-
tent employer, en évaluant si possible la pertinence de la matière objet de la FDS à son stade final 
d'utilisation. 

 
FR / FR 
 
 




